HISTORIQUE

LE SAUT À LA CORDE ACRO est une formule internationale développée par ACRO-ROPING Canada et L’INTERNATIONALE NAWATOBI FÉDÉRATION pour guider la pratique du saut à la corde sportif.

La FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DE SAUT À LA CORDE ACRO travaille en étroite collaboration avec ACRO-ROPING Canada pour maintenir un développement dynamique des épreuves offertes et des formats de compétition.

Ce sont les fruits du travail de MASAHIDE OTA, fondateur de ce sport au Japon.  Monsieur Ota est professeur à l’université, ancien entraîneur de l’équipe nationale masculine de gymnastique du Japon et a été juge aux jeux olympiques de Montréal en 1976.

Son système nous permet de bien classer l’athlète dans une catégorie de compétition appropriée.  Il permet également la communication universelle par le code de cinq lettres et permet aussi la tenue de compétitions décentralisées au besoin, car l’évaluation des routines est à 100% objective.

Au Japon, les compétitions se limitent aux épreuves sur tremplin.  Les catégories de compétition sont classées par groupe d’âge.  Monsieur Bill Chong, président et fondateur de Acro-roping Canada, a adapté le NAWATOBI ou saut à la corde sur tremplin en concevant des catégories basées sur la compétence ou l’habileté.  Les athlètes du saut à la corde acro portent des collants sur leurs poignées de corde pour indiquer leur niveau d’habileté.

Avec l’aide de l’entraîneur, l’athlète choisit une catégorie qui lui offre un défi, mais qui lui laisse aussi une chance raisonnable de réussite.  C’est cette idée de catégorie qui rend le sport de saut à la corde si compatible avec la perspective pédagogique des écoles.

